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 n° 297 704 du 27 novembre 2023 

dans l’affaire x / V 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 31 janvier 2023 par x, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 décembre 2022.  
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif et la note d’observations.  
 
Vu l’ordonnance du 03 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 08 novembre 2023.  
 
Entendu, en son rapport, C. ROBINET, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. BOHALALA loco Me E. 
MASSIN, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Vous déclarez être de nationalité mauritanienne. Vous êtes née et vous avez vécu à Nouakchott où 

vous aidiez votre maman avec son commerce. Vous n’avez pas d’affiliation politique. 
 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale. 
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Le 5 mars 2019, un collègue de votre père vous demande de l’accompagner chez lui car il a quelque 
chose à remettre à votre père. Vous l’accompagnez car vous connaissez bien cette personne. 
 

Chez lui, vous discutez normalement. Il commence ensuite à vous toucher de manière inappropriée. 

Vous le repoussez, mais il vous force et vous viole. Il vous menace ensuite de ne le dire à personne 

sous peine de gâcher votre vie et de faire perdre à votre père son travail. 

 

Vous rentrez chez vous et vous ne le dites à personne. Votre maman remarque que vous n’allez pas 
bien. Après quelques jours, vous lui avouez ce qu’il s'est passé. Elle en parle avec votre papa, qui va en 
parler avec son ami. Votre papa vous force ensuite à vous marier avec cet homme. 

 

Le 15 mars 2019, vous êtes mariée de force. Vous allez ensuite vivre chez votre mari. Il vous frappe et 

vous viole régulièrement. Vous n’êtes en outre pas bien accueillie par les deux premières femmes de 
cet homme. 

 

Un jour, vous décidez de vous rendre chez votre oncle pour lui dire que c'en est trop. Ce dernier vous dit 

que vous devez quitter le pays. 

 

Le 14 avril 2019, vous quittez la Mauritanie et vous vous rendez chez un ami de votre oncle à Dakar. 

Vous père apprend que vous êtes à Dakar et votre oncle suggère que vous vous rendiez encore plus 

loin. 

 

Vous quittez alors le Sénégal avec des documents d’emprunt le 1er mai 2019 accompagnée d’un 
passeur. Vous arrivez en Belgique le 2 mai 2019. Vous y introduisez votre demande de protection 

internationale le 6 mai 2019. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez des documents. 
 

B. Motivation 

 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. Il ressort en effet de votre demande de protection internationale que vous invoquez des faits 

de violences sexuelles. Le Commissariat général a dès lors jugé utile que vous soyez entendue par un 

officier de protection féminin. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs 
sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que 

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 
 

En cas de retour en Mauritanie, vous déclarez craindre que votre père ne vous tue car il vous a donné 

en mariage à un homme qui vous a violée et que vous n’avez pas respecté sa parole. Vous craignez 
également l’homme à qui vous avez été mariée, car il vous a maltraité et que vous ne voulez pas 
retourner dans la même situation (Notes de l’entretien personnel du 28/04/2022, ci-après « NEP1 », 

p.10 ; notes de l’entretien personnel du 05/10/2022, ci-après « NEP2 », pp. 3 et 4). Or, divers éléments 

empêchent de considérer pour établis les faits tels que relatés et partant, nous amènent à remettre en 

cause les craintes dont vous faites état. 

 

Tout d’abord, relevons que vos propos diffèrent quant aux motifs pour lesquels votre père a voulu vous 
donner en mariage. En effet, lors de votre premier entretien à l’Office des Etrangers le 10 mai 2019, 
vous déclarez qu’un ami de votre père vous a violée et que votre père avait forcé cet homme à vous 
marier en le menaçant d’aller porter plainte pour viol contre lui (rubrique 35 de la Déclaration OE). 
Toutefois, au Commissariat général, vous ne mentionnez plus que cet homme a été forcé par votre 

papa mais vous affirmez qu’il a menacé de faire perdre à votre père son travail (NEP1, pp. 12, 16 et 22 ; 
NEP2, p.12). En outre, vous ajoutez que votre papa vous a mariée à cet homme car ce dernier est « 

quelqu'un qui a des pouvoirs, des connaissances, il a une considération dans le pays » (NEP1, p.16). 
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Ces derniers propos sont dès lors en contradiction avec vos premières déclarations à l’Office des 
Etrangers selon lesquelles votre papa a forcé cet homme à vous marier. Confrontée à cette différence, 

vous déclarez que vous ne savez pas ce qui a été dit à l’Office des Etrangers et que ce n’est pas 
logique car votre père ne peut pas avoir une influence sur cet homme. Vous ajoutez également que 

l’interprète était de nationalité gambienne, qu’il ne parlait pas wolof et que vous vous êtes peut-être mal 

compris avec l’interprète ou avec l’agent qui menait votre interview (NEP2, p.17). Si vous déclariez déjà 
concernant votre deuxième interview du 10 septembre 2020 – pour laquelle vous avez corrigé une 

erreur de date – que l’interprète était peut-être gambien et qu’il ne traduisait pas tout (NEP1, p.3), 
relevons toutefois qu’il ne s’agissait pas du même interprète que lors de votre première interview du 10 
mai 2019. En outre, vos déclarations selon lesquelles « cet homme ne voulait pas se marier avec moi 

mais il a été forcé comme moi par mon père. Mon père l’avait menacé de porter plainte pour viol contre 
lui » sont significativement différentes des propos que vous tenez au Commissariat général. Cette 

contradiction ne peut être expliquée que par une erreur de traduction, d’autant que ce récit vous a été 
relu et que vous l’avez signé pour accord. Partant, cette contradiction dans vos propos nuit d’emblée la 
crédibilité de vos déclarations. 

 

Ensuite, si vous déclarez au Commissariat général avoir été forcée à vous marier avec le patron de 

votre père car cet homme vous a violée, vos propos imprécis empêchent de considérer comme établi le 

métier de votre papa, ainsi que sa relation professionnelle avec l’homme que vous présentez comme 
son chef. 

 

Relevons tout d’abord que vous êtes imprécise et lacunaire sur le travail de votre père, alors que son 
métier, et la relation avec son patron, est pourtant à l’origine de votre viol et de votre mariage forcé 
(NEP2, pp. 9 et 12). Si vous déclarez que votre père travaillait dans une boutique qui vendait des pièces 

détachées, et qu’il travaillait avec votre mari, vous n’êtes pas en mesure de préciser davantage son 
travail, ni de préciser avec qui d’autre il travaillait. Vous ne savez pas non plus depuis quand votre père 
travaille à cet endroit et pour cet homme. Vous déclarez toutefois qu’il a toujours travaillé là (NEP2, pp. 
4 et 5). Dès lors, le Commissariat général peut légitimement attendre de votre part que vous soyez 

davantage explicite sur le métier de votre père, d’autant que vous déclarez qu’il a toujours effectué ce 
métier, avec ce patron (NEP2, p.5) et qu’il parlait de son travail à la maison (NEP2, p.6). 
 

De plus, vous présentez des propos lacunaires quant au patron de votre père, étant également la 

personne à qui vous avez été mariée. 

 

En effet, invitée à dire tout ce que vous savez sur cet homme, vous déclarez que c'est quelqu'un de 

sévère, qu’il aimait trop les femmes, et qu’il pouvait tout avoir dans le pays (NEP1, p.19). Vous n’ajoutez 
spontanément aucun autre élément le concernant. Vous ne savez rien sur sa famille, si ce n’est qu’il 
avait déjà deux femmes et qu’il a trois enfants (NEP1, p.20). Si vous connaissez le nom de ses femmes 
et que vous situez approximativement leur âge, vous ne pouvez rien dire de plus sur elles, alors que 

vous avez pourtant vécu avec elles (NEP1, p.21). 

 

Constatons également, après analyse de votre dossier, que vous déclariez lors de votre première 

interview à l’Office des Etrangers que cet homme avait déjà trois épouses (rubrique 35 de la Déclaration 
OE), et non deux, tel que vous le déclarez lors de votre deuxième interview (rubrique 3, question 5 du 

Questionnaire CGRA), et au Commissariat général (NEP1, pp. 10 et 13), contredisant dès lors vos 

premiers propos quant aux femmes de cet homme. 

 

En outre, au Commissariat général, vous déclarez penser que votre père vous a mariée à cet homme 

car ce dernier vous a menacé de vous gâcher la vie et de renvoyer votre père, et que c'est quelqu'un qui 

a des pouvoirs car il est riche et il a beaucoup de connaissances (NEP1, pp.16 et 20 ; NEP2, p.12). 

Vous dites qu’il a beaucoup de connaissances car il fait du business, et que s’il a un problème, il donne 
facilement de l’argent. Vous déclarez le savoir car vous avez vu des gens venir chez lui et qu’il leur 
donnait de l’argent. Cependant, si vous racontez vaguement un jour où vous l’avez entendu parler au 
téléphone et qu’une personne est ensuite venue à la maison, vous n’êtes pas en mesure de raconter un 
second exemple ; vous dites simplement que vous l’entendiez parler d’argent au téléphone (NEP1, 
p.20). Lors de votre deuxième entretien, vous mentionnez à nouveau l’avoir entendu parlé d’argent avec 
quelqu'un, au téléphone, sans circonstancier davantage vos propos (NEP2, p.11). Invitée une nouvelle 

fois à expliquer pour quelle raison vous dites que c'est quelqu'un qui a beaucoup de connaissances, 

vous énoncez évasivement que c'est quelqu'un qui connait beaucoup de gens dans le cadre de son 

travail (NEP1, p.20), et vous ajoutez également que votre situation est un exemple de son influence 

(NEP2, p.12). Vous n’apportez toutefois pas d’autre exemple. Questionnée ensuite à plusieurs reprises 
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quant à son influence, vous ne mentionnez que la façon dont il se comporte avec les gens, et vous 

n’apportez aucun autre élément plus concret permettant d’établir l’influence ou le pouvoir de cet homme 
(NEP2, pp. 11 et 12). Relevons dès lors que si vous déclarez que l’influence de cet homme, et des 
connaissances qu’il a, sont les raisons pour lesquelles vous avez été mariée à cette personne, vos 
propos ténus quant à ces caractéristiques nuisent à la crédibilité de votre récit. 

 

Enfin, vous n’êtes pas non plus davantage explicite sur le métier de votre mari, par ailleurs le patron de 
votre père. En effet, vous déclarez uniquement que c'était un homme d’affaire, qui travaillait au port et 
qu’il avait des boutiques de pièces détachées, dans lesquelles d’autres personnes vendaient pour lui 
(NEP1, p.19 ; NEP2, p.5). Vous ne pouviez rien dire d’autre sur son métier (NEP2, p.6). 
 

Partant, outre l’incohérence dans vos propos aux Commissariat général avec ceux tenus à l’Office des 
Etrangers, déjà relevée dans cette décision, lors desquelles vous déclarez que votre mari a été forcé 

par votre père à vous prendre en mariage (rubrique 35 de la Déclaration), et qui empêchent de croire 

dans le caractère que vous dressez de cette personne, vous n’apportez aucune information quant à cet 
homme alors que vous déclarez que vous le connaissez depuis que vous êtes toute petite, et que vous 

le voyiez approximativement deux ou trois fois par semaine (NEP1, pp. 19 et 20). 

 

Dès lors, compte tenu de vos propos lacunaires quant au travail de votre père, ainsi que du travail de 

l’homme à qui vous avez été mariée de force, et du manque d’information quant à cette personne, il ne 
peut être établi que cet homme était le patron de votre père. Par conséquent, cette relation de travail 

étant le contexte dans lequel vous ayez été violée, il ne peut non plus être établi que vous ayez subi un 

viol dans les circonstances que vous présentez, ni que vous ayez été mariée de force avec cette 

personne. 

 

Relevons au surplus que si vous déclarez craindre votre mari, le chef de votre père, vous ne connaissez 

rien de sa situation actuelle et vous n’avez pas cherché à en apprendre davantage (NEP1, p.23; NEP2, 
p.14). En outre, vous ne connaissez rien non plus de la situation professionnelle de votre père (NEP1, 

p.23 ; NEP2, p.5) et la relation actuelle entre votre père et son patron (NEP2, p.14). Relevons toutefois 

que vous déclarez avoir été mariée de force pour sauvegarder l’emploi de votre père. Partant, le 
Commissariat général est en mesure d’attendre de votre part que vous vous soyez davantage 
renseignée quant à cette relation entre votre père et cet homme, étant la raison à la base de vos 

craintes en cas de retour en Mauritanie. 

 

En outre, d’autres éléments confortent la conclusion du Commissariat général quant à la remise en 
cause de votre récit. 

 

Relevons tout d’abord que vos déclarations imprécises, voire contradictoires, quant à la période s’étant 
déroulée entre le viol que vous déclarez avoir subi, et votre mariage dans lequel vous déclarez avoir 

forcée, nuisent encore à la crédibilité de votre récit. En effet, vous déclarez à l’Office des Etrangers avoir 
été traumatisée durant une semaine avant de parler de votre viol avec votre maman (question 5, 

rubrique 3 du Questionnaire CGRA). Toutefois, vous déclarez ensuite au Commissariat général en avoir 

parlé avec votre mère après deux, ou trois, jours (NEP1, p.12 ; NEP2, pp. 6 et 7). Il n’apparait toutefois 
pas cohérent, au vu du caractère marquant de ces événements et au vu de votre profil universitaire, de 

ne pas être en mesure de préciser le jour où vous avez parlé de votre viol avec votre maman et le jour 

lors duquel vous avez appris que vous alliez être mariée de force (NEP2 p.7), d’autant que vous êtes en 
mesure de préciser la date de votre viol et celle de votre mariage (NEP1, pp. 12 et 13). En outre, vos 

propos lacunaires et imprécis quant à cette période que vous déclarez être particulièrement 

traumatisante ne permettent pas non plus de croire en la réalité de vos propos. Vous n’apportez en effet 
aucun élément de vécu et que peu d’explications quant à cette période alors qu’il vous est précisé à 
plusieurs reprises d’être bien complète dans vos réponses (NEP1, pp. 15 à 17 ; NEP2, pp. 6 à 8). 
 

De plus, vous déclarez que vous n’avez jamais pu parler à votre père de ce mariage et que vous ne 
pouviez demander s’il n’y avait pas d’autres moyens car il ne vous écoute pas, ne connait pas la 
négociation, et qu’il décide pour la famille (NEP2, pp.9 et 13). Toutefois, le Commissariat général relève 
que vous ne présentez pas un contexte familial favorable à ce type de pratique. Vous avez en effet pu 

aller à l’université durant deux années (NEP1, p.5), ainsi que sortir avec vos amies, avec lesquelles 
vous alliez même parfois au restaurant (NEP1, pp.6 et 7). Vous avez également pu voyager (NEP1, pp. 

4 et 5), et vous faisiez du commerce avec votre mère (NEP1, p.5). Vous déclarez en outre que vous 

étiez une jeune fille sans problème (NEP1, p.11). Enfin, si vous citez le nom d’une cousine ayant été 
mariée de force, sans savoir quand et à quel âge, vous déclarez que personne d’autre n’a été mariée de 
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force au sein de votre famille, et vous n’êtes pas davantage renseignée sur cette pratique en Mauritanie 
(NEP1, p.22). 

 

Il n’apparait dès lors pas cohérent dans le contexte que vous présentez que votre père veuille vous 
marier de force sans que vous soyez en mesure d’en expliquer valablement les raisons. Confrontée à 
cette incohérence, vous déclarez que vous saviez que ça allait venir un jour, que vos parents allaient 

vous donner en mariage – ce que vous n’avez nullement précisé lorsque questionnée sur les projets de 
mariage vous concernant (NEP2, p.12) –, et vous rectifiez vos propos quant au fait que vous ne pouviez 

pas sortir si librement que ça et que vous n’aviez pas tellement d’amis. Vous ajoutez en outre que votre 
père ne voulait pas que vous sortiez et que vous n’avez pas le pouvoir de dire non à votre père (NEP2, 
p.13). Il apparait dès lors que vous n’apportez aucune réponse permettant d’expliquer l’incohérence de 
votre récit au profil que vous présentez, et que vos propos évoluent afin de rentrer en adéquation avec 

les questions posées. 

 

Par ailleurs, vos propos contradictoires et dénués de vécu quant au mariage dans lequel vous avez été 

forcée empêchent encore de croire en la réalité de celui-ci. 

 

Le Commissariat général relève en effet que vos propos ténus et confus quant au jour du mariage et le 

lendemain de celui, continuent de nuire à la crédibilité de votre récit. Quant au jour de votre mariage, 

vous êtes en effet imprécise et lacunaire sur les personnes présentes, ainsi que sur les échanges que 

vous avez eus avec les invités (NEP1, p.17). En outre, quant à la journée du lendemain de votre 

mariage, le jour où vous avez été emmenée chez votre mari, vous déclarez uniquement que c'était une 

journée normale. Vous insistez encore que c'était une journée normale après que la question vous soit 

posée à nouveau à plusieurs reprises. Enfin, vous détaillez un peu plus cette journée normale, en 

ajoutant que vous avez discuté avec votre maman et que vous manipuliez votre téléphone. Vous 

ajoutez ensuite qu’un lavage traditionnel vous a été fait le soir, que vous avez porté des vêtements 
blancs. Toutefois il apparait que si vous déclarez que vous êtes restée avec votre tante pour les 

préparatifs (NEP1, pp. 17 et 18), ces propos concernant votre tante rendent confuses vos déclarations 

spontanées lors desquelles vous déclariez que votre maman vous a préparée comme une mariée le 

lendemain de votre mariage, sans y mentionner votre tante (NEP1, p.13) 

 

En outre, vos propos lacunaires quant à votre quotidien dans votre mariage ne permettent pas non plus 

d’établir que vous avez vécu chez cette personne. En effet, invitée à raconter votre quotidien lorsque 
vous étiez chez votre mari, vous déclarez que vous ne faisiez pas grand-chose et que vous cuisiniez 

lorsque c'était votre tour. Le reste du temps, vous regardiez la télévision, ou restiez sur votre téléphone, 

que vous ne sortiez pas car vous n’osiez pas sortir (NEP1, p.21 ; NEP2, p.15). Vous déclarez toutefois 
que vous alliez quelques fois visiter votre mère (NEP1, p.21 ; NEP2, p.15). Vous ne développez pas non 

plus vos propos quant à l’entente avec les autres femmes de votre mari ; vous vous contentez de dire 
qu’elles vous insultaient, sans circonstancier davantage vos déclarations (NEP1, p.22 ; NEP2, p.16). 
Par ailleurs, si vous racontez lors de votre deuxième entretien que vous deviez faire plus de 

préparations lorsque des amis de votre mari venaient à la maison, et que vous mangiez tous ensemble 

lorsqu’il y avait des amis des autres femmes qui venaient, vous n’êtes toutefois pas en mesure 
d’exemplifier vos propos (NEP2, p.15). Enfin, invitée à expliquer quel a été l’élément déclencheur vous 
ayant amenée à contacter votre oncle pour demander de l’aide, vous répondez qu’il n’y a rien eu de 
spécial que vous avez juste décidé d’y aller (NEP1, p.21). Il apparait donc que vous n’apportez aucun 
élément permettant de croire en la réalité de vos propos. 

 

De plus, relevons que, après analyse de votre dossier, vous vous contredisez quant aux personnes 

vivant dans cette maison. En effet, si vous déclarez lors de votre deuxième entretien que les enfants de 

votre mari vivaient dans la même maison (NEP2, p.17), vous ne l’aviez aucunement mentionné lors de 
votre premier entretien, lors duquel, vous déclariez que personne d’autre que votre mari et ses femmes 
vivaient dans la maison (NEP1, p.22). Cette contradiction achève de nuire à la crédibilité de vos 

déclarations. 

 

Enfin, vous dites que votre père va vous tuer car vous n’avez pas respecté sa parole, que vous lui avez 
créé beaucoup de problèmes car vous avez déshonoré la famille, et que vous êtes désormais enceinte 

d’un enfant hors mariage, ce qui est presque suicidaire (NEP2, pp.13 et 14). Toutefois, compte tenu du 
contexte familial dans lequel vous viviez, ainsi que de l’ignorance de votre statut marital et de la remise 
en cause des faits que vous présentez à la base de vos craintes, le Commissariat général ne peut 

considérer cette crainte envers votre père comme fondée. 
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Par ailleurs, si vous vous déclarez craindre pour votre enfant à naitre, qu’ « elle » ne subisse un mariage 
forcé, un viol, ou une excision en Mauritanie (NEP2, p.19), relevons déjà que vous ne présentez aucun 

document quant au sexe de votre enfant. En outre, compte tenu du contexte familial que vous 

présentez, et du caractère hypothétique quant à une crainte d’un enfant non encore né, le Commissariat 
général ne peut considérer vos craintes pour votre enfant à naitre comme fondées. 

 

Quant aux documents que vous avez fournis à l’appui de votre demande de protection internationale, ils 
ne permettent pas de renverser le sens de cette décision. 

 

Votre carte d’identité tend à attester de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas 
remis en cause dans cette décision. 

 

Le constat de coups et lésions fait état de cicatrices que vous avez sur votre corps. Le Commissariat 

general ne remet nullement en cause ce constat mais relève que ce document ne précise cependant 

pas les circonstances ou les causes des blessures dont vous avez été victime. En conséquence, il ne 

peut influencer l’issue de la présente décision. 
 

Les documents que vous apportez concernant votre cousine habitant au Sénégal portant le même nom 

que votre mère, permettent de clarifier les ambigüités découvertes sur votre compte Facebook (cf. farde 

« Informations sur le pays »). 

 

Au surplus, après analyse de votre dossier, le Commissariat général constate que les termes de 

Madame ou Monsieur « [W.] » sont mentionnés dans des commentaires sous deux de vos publications 

Facebook datant de 2017 et 2018, soit à une période lors de laquelle cet homme n'était qu’une 
connaissance et patron de votre père selon votre récit d'asile (cf. farde « Informations sur le pays »). 

Ces informations nuisent encore à la crédibilité générale de votre récit. 

 

Il ressort de ce qui précède que vous n’êtes pas parvenue à convaincre le Commissariat général que 
vous avez introduit une demande de protection internationale en raison d’une « crainte d’être persécuté 
» au sens de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, ni qu’en cas de retour vous 
courriez un « risque réel de subir des atteintes graves » au sens de la définition de la protection 

subsidiaire. 

 

Le Commissariat général a tenu compte des remarques apportées relativement à votre entretien 

personnel du 28 avril 2022, ainsi que les remarques concernant votre entretien du 5 octobre 2022. 

Relevons toutefois que cellesci ne sont pas de nature à modifier le sens de vos déclarations, ni celui de 

la présente décision. 

 

Partant, en cas de retour dans votre pays, vous n’établissez pas l’existence d’une crainte d’être 
persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, tout comme vous n’établissez pas 
qu’il existe en ce qui vous concerne des sérieux motifs de croire que vous encourrez, un risque réel de 
subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

 

J'attire l'attention du Ministre sur le fait que vous êtes enceinte et que votre accouchement est prévu le 

23/02/2023. » 

 
2. Les faits invoqués 
 
Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 
fonde sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision 
attaquée.  
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3. La requête 
 
3.1 La requérante invoque un moyen unique pris de la violation de l’article 1er, section A, de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (ci-après dénommée la « 
Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4, 48/6, 48/7, et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi 
du 15 décembre 1980 »), de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat 
général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement, notamment de son article 17, des 
articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des 
principes de précaution et de bonne administration, ainsi que du droit à être entendu.  
 
3.2 Dans un premier temps, la requérante conteste les contradictions et lacunes relevées par la partie 
défenderesse au sujet des raisons ayant poussées son père à la marier de force, de la relation 
professionnelle entre ce dernier et son mari forcé, des informations générales concernant son mari 
forcé, ses autres femmes, le jour de son mariage et sa vie quotidienne après le mariage. A cet égard, 
elle avance des explications factuelles et réitère ses propos estimant qu’ils sont suffisants et non 
contradictoires. Elle reproche également à la partie défenderesse de ne pas avoir mentionné durant 
l’entretien que ses réponses étaient insuffisantes.  

 
3.3 Elle conteste ensuite les incohérences chronologiques qui lui sont reprochées, avançant notamment 
l’état traumatique dans lequel elle se trouvait suite au viol et à l’annonce du mariage forcé. Elle conteste 
encore le contexte familial dépeint par la partie défenderesse pour mettre en doute son mariage forcé et 
estime que le fait de ne pas avoir mentionné la présence des enfants de son mari forcé au domicile 
familiale est une erreur « tout à fait insignifiante ».  

 
3.4 Elle ajoute également que sa fille va naitre très bientôt et invoque dans son chef un risque 
d’excision.  

 
3.5 En conclusion, la requérante prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié 
ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée. 
 
4. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
4.1 La compétence du Conseil  
 
Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 
du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce 
titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex-nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
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réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113).  
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex-nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
 
4.2 La charge de la preuve  
  
Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 
2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 
 
a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1er, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 
comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 
pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 
En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 
situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 
Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 
de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
5. L’examen du recours 
 
A. Remarque préalable 
 
5.1 S’agissant des arguments dénonçant l’absence de confrontation de la requérante aux anomalies 
décelées dans ses dépositions, le Conseil constate tout d’abord que l’article 17, §2 de l’ arrêté royal du 
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11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA ainsi que son fonctionnement ne prévoit pas de 
sanctions. En l’espèce, il estime en outre que la requérante ne démontre pas qu’elle aurait été privée de 
la possibilité par la Commissaire générale de présenter ses arguments dès lors qu’elle a été longuement 
entendue et a eu l’occasion de présenter, oralement et par écrit, tous les éléments nécessaires à 
l’appréciation du bien-fondé de sa demande. En tout état de cause, le recours devant le Conseil, recours 
de pleine juridiction, tend à faire respecter le principe du contradictoire, en donnant à la requérante 
l’accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la procédure et en lui permettant d’invoquer dans 
son recours tous ses moyens de fait et de droit. La requérante a ainsi pu faire valoir ses arguments 
relatifs au contenu des rapports rédigés par la partie adverse. Le Conseil est d’avis qu’il n’y a pas 
matière à annulation dès lors que la décision n’est pas entachée d’une irrégularité substantielle ne 
sachant être réparée par lui ou qu’il ne manque pas d’éléments essentiels ne lui permettant pas de 
confirmer ou de réformer la décision querellée. 

      
B. Motivation formelle 
 
5.2 Le Conseil fait observer que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et 
intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande de protection 
internationale a été refusée. En exposant les raisons pour lesquelles les éléments fournis par la partie 
requérante à l’appui de sa demande de protection internationale ne permettent pas de considérer qu’il 
existe dans son chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 
juillet 1951 ou de motifs sérieux prouvant un risque réel qu’il subisse des atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, la Commissaire générale expose à suffisance les raisons de 
fait et de droit pour lesquelles le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire sont refusés. À cet 
égard, la décision entreprise est donc formellement motivée, conformément à l’article 62 de la loi du 15 
décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 
actes administratifs. 
 
C. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 
5.3 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» 
s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays ».  
 
5.4 A l’appui de sa demande de protection internationale, la requérante, de nationalité mauritanienne, 
invoque une crainte envers son père et son mari, à qui elle a par ailleurs été mariée de force suite au 
viol subi par cet homme.  

 
5.5 Quant au fond, le Conseil constate qu’il ressort des arguments en présence que le débat entre les 
parties porte avant tout sur l’établissement des faits invoqués par la partie requérante, à savoir la réalité 
de son mariage forcé et des circonstances de son viol. 
 
5.6 En l’espèce, le Conseil se rallie entièrement aux motifs de la décision attaquée qui se vérifient à la 
lecture du dossier administratif, sont pertinents, empêchent de tenir pour établis les faits invoqués par la 
partie requérante et suffisent dès lors à fonder valablement la décision attaquée. Le Conseil se rallie 
également à l’appréciation opérée par la partie défenderesse quant aux documents produits par la partie 
requérante à l’appui de sa demande de protection internationale. 

 
5.6.1 Premièrement, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que les propos de la 
requérante sont contradictoires s’agissant des motifs qu’avaient son père pour la marier de force. Elle 
déclare d’abord que son père aurait menacé l’homme d’épouser la requérante sans quoi il porterait 
plainte pour viol (dossier administratif, pièce 25). Ensuite, elle déclare que c’est l’homme l’ayant violée 
qui aurait menacé son père si elle parlait, suite à quoi son père l’aurait donnée en mariage à cet homme, 
se disant qu’il a des « pouvoirs, des connaissance[s], [&] une considération dans le pays » (dossier 
administratif, pièce 18, pp. 12 et 16). En outre, les propos de la requérantes sont lacunaires et imprécis 
s’agissant du métier de son père et notamment de son employeur, alors qu’il s’agit précisément de son 
mari forcé (dossier administratif, pièce 10, p. 5).  
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5.6.2 De plus, la requérante ne convainc pas le Conseil de sa vie commune avec son mari forcé au vu 
des importantes lacunes dans ses propos s’agissant du métier de cet homme ou de son statut social. Le 
Conseil ne s’explique pas ces méconnaissances dès lors que la requérante déclare connaitre cet 
homme depuis qu’elle est toute petite et qu’il venait fréquemment chez elle (dossier administratif, pièce 
18, p. 19). Il en est de même s’agissant du jour de son mariage et de son quotidien après ce mariage au 
sein de la famille de son mari.  

 
5.6.3 Enfin, le Conseil est également d’avis que le contexte familial de la requérante est incohérent avec 
un contexte dans lequel elle serait contrainte d’épouser un homme de force. Il ressort effectivement du 
dossier administratif que la requérante a pu aller à l’université, pouvait sortir et aller au restaurant, 
commercer avec sa mère ou encore voyager (pièce 18, pp. 4 à 7). Ces éléments viennent contredire le 
contexte de mariage forcé et de femme soumise dépeint par la requérante.  

 
5.6.4 Au vu des importantes anomalies soulevées ci-dessus, le Conseil estime que la requérante 
n’établit pas la réalité du mariage forcé qu’elle invoque ni, partant, des circonstances du viol précédent 
ce mariage.  

 
5.6.5 Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucune critique sérieuse à l’encontre des motifs 
de la décision litigieuse. Elle se contente, pour l’essentiel, de réitérer ses propos qu’elle estime 
suffisants et d’avancer des explications factuelles qui ne convainquent pas le Conseil pour tenter de 
justifier les anomalies relevées dans ses propos par la partie défenderesse. Le Conseil constate encore 
que la requérante fait grief, à plusieurs reprises, à la partie défenderesse de ne pas lui avoir signalé 
l’insuffisance de ses propos, sans toutefois donner les précisions attendues à cet égard. Le Conseil 
rappelle pourtant que c’est principalement à la requérante d’établir la réalité des faits qu’elle expose.  

 
5.7 S’agissant de la fille de la requérante, le Conseil constate lors de l’audience du 8 novembre 2023, 
que la requérante et son conseil confirment la nationalité belge de l’enfant. Le Conseil estime donc 
dénué de fondement l’argument du recours ayant trait au risque d’excision pour la fille de la requérante. 
  
5.8 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’est pas parvenue à établir qu’elle a été victime de 
persécution ou d’atteinte grave dans son pays d’origine. Ce faisant, la question de l’application, en 
l’espèce, de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, 
selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des 
atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes 

est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des 

atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes 

graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque, dès lors, de toute pertinence. 
 
5.9 Le Conseil estime également que le bénéfice du doute ne peut pas non plus être accordé à la 
requérante.  
 
En effet, le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande 
d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide des 
procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 
1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et 
41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de 

preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale 

de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, 
dont la requérante invoque la violation, stipule que : 
 
« Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 

cumulatives suivantes sont remplies :  

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) [&] ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 
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Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu 
d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute. 
 
5.10 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 
démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit 
cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur 
d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons 
pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits 
invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 
  
5.11 Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des motifs de la 
décision querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente, semblable 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la 
demande, à savoir l’absence de fondement des craintes alléguées par la partie requérante. 
 
5.12 En définitive, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation 
pertinente et convaincante de nature à rétablir la crédibilité de son récit et le bienfondé des craintes de 
persécution qu’elle allègue.  

 
5.13 Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine et en demeure 
éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de 
Genève. 

 
D. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 
5.14 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». 

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine 

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 
demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 
raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  
 
5.15 La requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 
différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  

 
5.16 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de 
sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante encourrait un 
risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 
1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants.  

 
5.17 Par ailleurs, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de 
l’ensemble des pièces du dossier que la situation en Mauritanie correspondrait actuellement à un 
contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 
48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980.  

 
5.18  Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 
qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un 
risque réel de subir les atteintes graves visées à l’articles 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 
E. Conclusion 
 
En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui 
permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles et principes 
généraux de droit visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a 
commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que la partie défenderesse a exposé à 
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suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande de protection 
internationale ne permettent pas d’établir que la partie requérante a quitté son pays d’origine ou qu’elle 
en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la 
Convention de Genève, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de 
retour dans son pays, un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980.  
 
6. L’examen de la demande d’annulation 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil arrive à la conclusion que le dossier a suffisamment été instruit pour 
lui permettre de prendre une décision au fond quant à la demande de reconnaissance du statut de 
réfugié/de la protection subsidiaire. Il n’y a donc pas lieu d’annuler la décision attaquée. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept novembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
C. ROBINET, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. BOURLART, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. BOURLART C. ROBINET 


